
PRE:F'ECTURE DE POLICE 

DIRECTION 
œ LA 

POLICE JUDICIAIRE 

LE DIRECTEUR 

CIRCULAIRE No 20-87 
(à classer dans : 46) 

Paris, Je 21 septembre 1987 

Le DIRECTEUR de la POLICE JUDICIAIRE 

a 

Mmes et MM. les COMMISSAIRES DIVISIONNAIRES, 
PRINCIPAUX et de POLICE (tous services P.J.) 

(En communication à : M. le PREFET de POLICE - MM. 
les PROCUREURS de la REPUBLIQUE près les TRIBUNAUX 
de GRANDE INSTANCE de P,A.RIS , N,A.NTERRE. 
BOBIGNY et CRETEIL - M. le DIRECTEUR du 
C:\BINET - :v1. le DIRECTEUR ADJOINT du C\BINET -
\1. le DIRECTEUR de l'INSPECTION GENERALE des 
S ERVICES - M. le DIRECTEUR de la SECURITE 
PL'BLIQUE - M. Je DIRECTEUR des RENSEIGNE!\1ENTS 
GE0JERAUX - MM. les CONTROLEURS GENERAUX et 
CO:v1M ISSAIRES DIVISIONNAIRES, CHEFS de DISTRICT) 

(Pour information à : MM. les DIRECTEUR DEP r\R TE
\\ E\J Tr\ L'X des POLICES URBAINES des HAUTS-DE-SEINE , 
de la SEINE-SAINT-DENIS et du VAL - DE-MARNE) 

0 B J E T Affaires de stupéfiants traitées à Paris. 

REFERE'\ C:[ Ci rcula tre PJ no 4-87 du 9 février 1937. 

Par la c irculaire citée en référence, j'ai défini les rôles 
respecttfs de la Brigade des Stupéfiants et du Proxénétisme et des 
divisions de poi1ce JU diciaire dans la lutte contre le trafic et l'usage de 
stupéfiants. 

La p rese nte circulaire vous indique de façon détaillée 
l'ensemble des règles que vous devez suivre pour traiter les affaires 
d'usage de stupéf iants (art. L. 628 du Code de la santé publique). Elle 
allège le fo rmalisme en supprimant dans certaines hypothèses la 
nécessité d'établir une procédure spécifique d'usage (§ 12.12) ou de 
remplir l'impnmé intitulé "Etats Civils" (§ 16.2). Enfin, elle met en 
servtce une nouvelle version des procès-verbaux spécifiques d'usage de 
stupéfiants (§ 12 . 2). 

Le traitement des affaires de trafic (art. L. 627 du Code 
de la santé publique) et celui de la cession ou de l'offre de stupéfiants 
à une personne en \'Ue de sa consommation personnelle (art. L. 627-2 du 
Code de la santé publique) restent inchangés. Vous devez prendre en ce 
domaine l'attache de la !ère section du parquet de Paris et transmettre 
sans retard et en un seul envoi à la Brigade des Stupéfiants et du 
Proxénétisme les documents énumérés au § 16.1. 



Je vous rappelle tout parti cul ièrement que toutes le s affaires de 
stupéfiants sont à traiter en liaison avec le commissaire désigné de la Brigade 
des Stupéfiants et du Proxénétisme conformément aux instructions de la 
circulaire citée en réiérence et que le "fichier régional des trafiquants et des 
usagers de stupéfiants" de ce se r v1ce (auto 49-82 et 44-67, de 9 h à 19 h : 
auto 47-88 , de 19 h à 9 h) doit être c onsulté dès qu'une in terpellation a été 
réalisée. 

Vous trouverez en anne xe un spécimen de la première page des 
1mpnmes ST 3164 H 6 - 87, ST 3165 K 6- 87, ST 308 1 et ST 3082. 

La no t e na 17 du 24 avril 1987, classée dans 46, est abrogée et a 
retirer du c lassement. 

Le DIRECTE UR de la PO LICE JU D!CL-\ IRE 

P. TOL' R ,-\ lN E 



l. PROCEDURE D'USAGE 
DE STUPEFIANTS PAR UN MAJEUR 

11. PRINCIPES GENERAUX 

L'usage de drogue "douce" (cannabis, etc.) est traité comme celui de 
dro gue "dure" (héro!·ne, cocai·ne, L.S.D., etc.). 

Tout c onsommateur est placé en garde à vue et son domicile est vé rif ié 
durant la période de retentwn. 

Les off ici ers de police judiciaire des divisions de police judiciaire 
mettent sous sce llés les drogues découvertes sauf st le parquet appelé (§ 
13.) leur do nne un av is c ontraire (infraction non constituée, infime 
quantité de c annabis, etc.). Dans cette hypothèse, les produits stupéfiants 
sont envoyés à la Brtgade des Stupéfiants et du Proxénétisme où ils sont 
détruits adminrst ra ti vemen t. L'envoi est mensuel et est accompagné d' un 
rapport précrsant les ré fé rences des affa ires traitées. 

La procédu re d ' usage de stupéf iants est étab lie selon la fo rm e c lassiaue 
ou su r des procès - ve rbaux spécifiques(§ 12.). 

12. LES DEUX FORMES DE PROCEDURE 

12.1- La procédure c lassique 

Elle est é t abli e lo rsque le consommateur : 

12.11 - a comm is une autre infraction que l' usage (trafic , offre ou 
cession de stupéfiants, infraction à la législation sur les 
étrangers ... ) ; 

12.12 - ou apparaî t (comme acheteur, comme témoin ... ) dans une af 
fa ire de trafic de stupéfiants . 

. -\utan t de c opies supplémentaires, intégrales et certifiées 
co nformes à l'original , que de consommateurs, sont 
réalrsées. Elles constituent des procédures distincte s 
auxquel les les pièces originales prévues aux §§ 14.2. et 
14.3. doivent être annexées et sont destinées à la poursuite 
sépa rée de chaque usager . 



12.2- La procéd ure spécifiqu e d 'usage 

L3 ~ roc èd u re spècdiGue es t établie pour tout consommateur 
pou rsUI \! pou r le seul !J.it d 'usage , sauf s' il appa raît (comme 
ache t eur . comme rémotn) dans une affaire de trafic(§ 12.12). 

Elle comporte les procès-verbaux enliassés ST 3164 H 6-87 (dont 
la première pa rne remplace le compte rendu d'enquête ordinaire), 
ST 3165 K 6- 87 . et, SI c e la est nécessaire un procès-verbal 
or dinaire (S T 3200 ou ST 32CJ2). 

Le r pport . de la Poli ce Judicia1re ou de la Sécurité Publique. 
relatJ. n t les Ci rconstan ces de l'interpella tion , est joint au feuillet ,-\, 

13. DEMANDES rJ'INSTR UCTIONS AU PARQUET 

Des Instruc tions sont à demander a u parquet c ompetent avant la fin de 
la garde à vue. 

13 . 1 - Competen c e de la 1ère sec ti on du pa rquet de Paris : 

- dans les CJ.S non prénis aux §§ 13.2. er 13.3. (toxicomanes non 
domicil iés ou résidant ho r s ressort. etc.). 

La oermanence de la l ère section est assurée selon les modalités 
indiauées dan s la no te P.J. no 26 du 3 août 1987, classée dans E. 
Les ,d imJ.n c hes e t JOu r s ~èr~és un substitut peut être jo int à son 
do m icile (\\_îir :èlégramn' e 1ebdomadaire diffusé par l'Eta t- ,\t1ajor de 
la Poi1ce ~ ud:uai re). 

13.2 - Competence de la Sème sec tron du pa rquet de Paris : 

- dans 1 'h ypothèse du § 12 .11. (sauf si un trafic, une cessio n ou une 
offre de stupéfiants es t également à reprocher à l'usager): 

-dans c elles des§§ 12.12. et 12.2. lorsque l'usager est un touriste 
ét r J.nge r en S I rua rion réguliè re. 

13 . 3 - Compé t en c e du pa r quer de \l anterre, de Bobigny ou de Créteil : 

- dans l 'hypothèse du § 12.2. si le consommateur est réellement 
domic ilié dans son ressort. 

14. INSTRUCTIONS DU PARQUET 

Le parquet ou la sect10n aopelée (§ 13.) donnera l'une des instruc
tions suivantes 

14.1 - Défèrement de l'usager 

Celui-ci es t alors co nduit au Dépôt de la Préfecture de Police 
par le ramassage habituel de la Sécurité Publique (même dans 
l'hypothèse du § 13. 3. ). 



14.2 - Rem1se d 'un av is de présentation au parquet de Paris (Ière section) 
et d' une c onvoca t io n à comparaître devant le tribunal co rrectionnel 
de Parts 

L 'o r igtnal de ce s documents est joint à ce lui de la procédure 
(§§ 12.12 e t 12.2. ). un exemplaire est remt s a u pré venu, un a utre 
conse rve dans tes archives du serv1ce. 

L' avts de présentation à la Ière section du parquet de Pari s et la 
c onvoc ation à co mparaître (art. 390-l du code de proc édure pénale) 
sont réalisés en triple exemplaire sur des imp rimés e nliassés •. 

La date de ta présentation et celle de l'audience commun1quee s 
par le magis tr a t ap pelé (§ 13.) sont cla irement mentionnee s . 

14.3 - Dél iv ranc e d 'un ave rtissement et mise en liberté de l'usager 

L 'J.\ erttsseme nt est réalisé en triple exemplaire su r un tm prtme 
enliassé · . 

L' o ri gina l es t JOint à ce lui de la procédure(§§ 12.12. e t 12.2.), 
un double es t remts à l'auteur , un autre conservé dans tes arc hives 
du se n tc e. 

15. TRANSMISSION DE LA PROCEDURE AU PARQUET 

15 . 1 - Parquet de s ttnatai re 

'-' il \ .:1 dé!è remen t (§ 14.1.), le parquet destinatai re est c elui qut 
l'a o rdonné. 

E :-~ c as de mtse en liberté (§§ 14 .2. et 14.3.) , la procédure es t 
ad ressée à ta Ière sec tion du parquet de Paris. 

15.2 - .\1odali té s de la transmission 

Le pa rqu et o u la section du parquet destina taire de vra être 
claireme nt tndiqué au crayon rouge sur la procédu re original e 
( § 12.1 l. ). sur la copie ( § 12.12.) ou sur le procès-verbal S T 
3164 H 6-87 ( § 12 . 2.) , dans le cadre réservé au service destinataire . 

Le rapport de ta Police Judiciaire ou de la Sécurité Publique , 
relatant les circonstances de l'interpellation est joint au feuillet ~. 

Dans l 'hypothèse du § 14.1. la procédure (feuillets /'\ et B) ac
compagne le détenu au Dépôt de la Préfecture de Police ; dans 
celles des §§ 14. 2. et 14 .3., elle est portée sans retard à la 
Ière se ct to n du parquet de Paris (service des inJonction s 
thérapeutiques. c our du Dépôt). 

"Ces imprim és sont d isponibles à la 1ère section du parquet de Paris. 



16. TRANSMISSION A LA BRIGADE DES STUPEFIANTS ET DU PROXENETISME 

Les divisions de police JUdiciaire transmettent sans retard et en un seul 
envoi à la Brigade des Stupéf iants et du Proxénétisme : 

16.1 - Pour tou te affai re d'usage établie dans l'hypothèse du § 12 . 1 (ou de 
trafic) : 

- l'exempla ire de la procédure comportant le feuillet "D" du compte 
rendu d 'enquète ; 

- une fich e ST 3067 port an t la photographie en pied de l'auteur et 
les ré fé ren ces de la procédure 

- un tmprimé enliassé ST 3081 intitulé "Etats Ci vils" (dont la Brigade 
des St upéfiants et du Proxénétisme est le seul destinataire) et , au 
besoin, un ou plusieurs imprimés de suite ST 3082 ; 

16.2 - Pour toute affai re d'usage établ ie dans l'hypothèse du § 12.2 (procès
verbal spécif ique d' usage) : 

-le feuillet "D" des procès-verbaux spécifiques (ST 3164 H 6-87 et 
ST 3 165 K 6- 87) et copie du procès-verbal ordinaire qui aurait été 
établi (§ 12.2) ; 

- une f iche S T 3067 comme a u § 16.1. 

2. PROCEDURE D'USAGE 
DE STUPEFIANTS PAR UN MINEUR 

( Le parquet d e Pa ri s a de m<1ndé en ce doma ine la reconduction des 

instruct ions an t érieu r es ma i s en v isage de do nner des di recti v es nou vel l es ) . 

21. USAGER DE CANNABIS (ou de toute autre drogue "douce") 

Av iser les parents et la !2ème secti on du parquet de Paris. 

Etablir une main courante. 

Remettre l'enfant aux parent s o u au representant légal. 

22. USAGER D'HEROINE, DE COCAINE, DE L.S.D. (ou de toute autre drogue 
"dure") 

.'\viser les parent s et la l2ème sec tion du parquet de Paris. 

Etablir une procédure classique. 

Remettre l'enfant aux parents ou au représentant légal s'il n'est pas 
présenté au parquet. 



REPUBLIQUE FRANÇAISE --- -.... . 

PREFECTURE DE POLICE 
COMPTE RENDU D'ENQUÊTE D~rect1on de la AUTORITÉ JUDICIAIRE ~ 

Poilee Jud1c1a1re 

APRÈS IDENTIFICATION -- CADRE RÉSERVÉ AU SERVICE DESTINATAIRE 
SERVICE 

USAGE DE STUPEFIANTS 

1 1/ 2 

1 CODE INSEE 
DEPARTEMENT 1 COMMUNE 1 N" DU SERVICE 

DU SERVICE 1 1 

INFRACTION USAGE DE 
J OUA · MOIS ·AN · HEURE 

DATE 

NATURE DU JOUR ~~~ŒJ00[QJ~ 1 
1 VEILLE 

DE FtfE LEGAlE 
1 

1 1 EN DE FËTE LEGALE OU 1 1 1 JOUR DE FËTE OU DE ; 1 
1 CONGéS SCOLAIRES Pl'RIOOE CONGES SCOLAIRES MANIFESTATIONS LEGALES 

DEPARTEMENT · COMMUNE · ADRESSE 1 NATURE 1 (EX APPARTEMENT . ARMURERIE . VOIE PUBLIQUE 1 
LI EU INFRACTION DU LIEU 

SAISIE 

"' /"'. _( \ ) 
PERSONNE MISE EN CAUSE 1 NOM ET PRENOM S 1 e ven1u e• 1em~~m aeo lill1&.,,~!.l.!:t"lt:lu~usel CEJ I 1 F= 1 

DA TE ET LI EU DE NAISSANCE ""'~, \' \ / \ ) NATIONALITE ICA TÈGORIE 1 ~ 1 IM...x i PENALE 
FILIATION '-?~ .. <"' 

/"'\OFESSION 

DOM ICILE (N° RUE COMMUNE · CODE POST Ali 
(j) ·-q (' \ \ GARDEl 

1 1 Sans 1 CE;] Q;J 

ALI AS SURNOM 

Cor. J 

Sa1s1ne . 
notil1cat10n de 

ga rde à vue 

Fouille à corps 

CLOS ET TRANSMIS 
feuillets 

à MONSIEUR 

LE PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE 

PARQUET DE 

Le 
Nom : 

, _l 

A VUE 

',A ..-<\\ ~ 
t.f .:{j( ) 

lan m'l neuf cent qua"~~~è~BAL 
le /. ~ à heures 
Nous ,....O 
oH"''' de pohce tudmi<e en !"".);t<o~ ~ 
Constatons que nous est présentA~(Ia) nomm · 
tnterpellé(e) le 0' ~ 
par ~ la Sécurtté Publique (9 ~a Polie 
dans les ctrconstances énoncées dans ~ap ~ exé . 
Lut nottfions qu il(qu ·elle) est placé(e) en ~d vue à o 

~-~ - ~ ici 

..... / 
/ 
(9 ...... 

ice 

heures 
ictaire 

er de son interpellation. 

udiciaire 

Sans désemparer . fouillons à corps cette person~et la découvrons en possession de : 

Menttonnons que ses bras ::__; présentent LJ ne présentent pas de traces de piqûres. 
Lecture latte par lui(elle)-même. signe avec nous le présent à 

L'officier de police Judic iaire 

Sur instructions de M substitut à 

1 

1 

1 

~ 0 saisissons et plaçons sous scellé les produits stupéfiants découverts. 

1 1 

! 

~ Commtssaire 

ié 
L; faisons procéder. par la Brigade des Stupéfiants et du Proxénétisme. à la destruction 

administrative des produits stupéfiants découverts. 
L'officier de police judiciaire 



COMPTE RENDU D'ENQUETE APRES IDENllt-I~A IIUN 

USAGE DE STUPÉFIANTS (PAGE 2) 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 1 _l_ 

PRÉFECTURE DE POLICE 

DIRECTION 

de la 

POLICE JUDICIAIRE 

SERVICE 

PROCÈS-VERBAL 

Cor. J 

AUDITION 

VÉRIFICATIONS 

NOTIFICATION 

DE FIN DE 

GARDE A VUE 

Le à heures 
poursuivons par l'audition de l'intéressé(e) SUR SON ETAT CIVIL: 
Je me nomme 
Je suis né(e) le 
de 
et de 
J P. suis de nationalité 

à 
profession 
profession 

Je suis 0 célibataire 0 marié(e) 0 divorcé(e) 0 veuf(ve) 0 en union libre. 
Je suis titulaire des diplômes su ivants : 

Je suis tit ulaire de document(s) d'identité suivant s : 

Je réside 

0 Ma profession est et je gagne 

0 Je suis chôm(Jleur 
SUR LES FAITS : 

--:;. 

1,~-~ /\j 
'-? 
~'~ ~ 
~.À~ \ \ ~ 
~~ /\ 
~~\_ ' 

0'~\~ / 

..,/~~ Après lecture . persiste et ~n.....,cov-;c no à heures 
U' ~ officier de police judiciaire 

U'~, (\ /(\ 

0 est exact 0 n ·a pu être vérifié Q' e~exa . m s se trouve : !Mentionnons que le domicile dé~ré ~·~r~e:ssséé~ 
Ment ;onnon' que 1" ;nté'e"é(e 1 0 n · e~~' (e 1 0 est ' eche,ché(e 1 en vertu de' 

1 p1èces su1vantes . // 

1 / 

L 

C qu1 lu1 ont été not1fiées 0 qui ne lui o n~,..JJas été notifiées. 
Mentionnons qu'il(elle) est connu(e) comme~it du fichier régional des trafiquants et 
usagers de stupéfiants de la Brigade des Stupéfiants et du Proxénétisme : 

L'officier de police judiciaire 

Le à heures 
notifions à 
la fin de sa garde à vue et sur instructions du Parquet de 
0 le(la) fa1sons conduire devant Mons1eur le Procureur de la République 
C lui remettons un avis de présentation au Parquet de Paris 1'• section et une convo-

cation à comparaître devant le Tribunal Correctionnel de Paris. 
0 lui délivrons un avertissement et le(la) remettons en liberté. 
Annexons l'original des ou du document(s) remis. 
L'intéressé(e) signe avec nous 0 après avoir repris possession de sa fouille 
0 sa fouille étant remise à la Sécurité Publique. 

L'officier de police judiciaire 



RÉNIIUOUE FRANÇAISE INFRACTION A LA LÉGISLATION GROUPE: 
PRÉFECTURE DE POLICE 

l)NCTlON SUR LES STUPÉFIANTS dela 
POUCE JUDICIAIRE , 

BRIGADE DES snJP~FIANTS ETATS CIVILS ET DU PROXÉNÉ11SME AUTO P.P.: 

INTERPELLATION : 
DA TE fT HEURE SERVICE: 

LIEU: 

SYNTHÈSE DE L'AFFAIRE: 

~()% 
~ ..... ~ 

~G' (' ~ 
~,-\)7 

·~~ (} 
SAISIE: 

STUf'tflAHTS • IIAJ.EUfiS • vEHocvus ·ARMES .. 

~~'-/~/ 
~/~~~ 

NOM ET PRÉNOMS 1 r 1 MAscll 1 FÉM. 1 o .. \~~ 
DATE ET LIEU \J\{9 ... '('('\ ~~ DE NAISSANCE 

FILIATION 0' ~~FE~ ON 

SITUATION 
1 NIVEAl?'D)tJsJM:~N .../1 7 DE FAMILLE 

DOMICILE -.;t' yt:", 1/ 
$'" «' v 

POUR LES ÉTMNGEAS 
.. , 

ADRESSE HORS DE FRANCE / 

PASSEPORT 1 CARTE DE SÉJOUR 1 OJ~ 
INFRACTION ET CODE 

-..,.... 

ANTÉCÉDENTS G.A.D. 1 DESTINATION 1 
NOM ET PRENOMS Il 1 MASC.}l 1 F~., 

DATE ET LIEU NA TlONALITÉ DE NAISSANCE 

FILIATION PROFESSION 

SITUATION 
1 NIVEAU D'INSTRUCTION DE FAMILLE 

DOMICILE 

P()UR LES tniAHGERs 
ADRESSE HORS DE FRANCE 

PASSEPORT r CARTE DE SÉJOUR 1 
INFRACTION ET CODE 

ANTÉCÉDENTS G.A.D. f DESTINATION 1 
lmp, S. T. 308t 8 2-80 



· BRIGADE DES STUPÉRANTS 
ET DU PROXtNtnsME ÉTATS CIVILS GROUPE: 

(SUITE) 

NOM ET PRÉNOMS Il 1 MASC.II IFÉM.I 
DATE ET LIEU biATIONAUTÉ 

DE NAISSANCE 

FILIATION PROFESSION 

SITUATION NIVEAU D'INSTRUCTION 
DE FAMILLE 

' DOMICILE 

PQ\JA LES ÉTRANGERS 

ADRESSE HORS DE FRANCE 

PASSEPORT CARTE DE SÉJOUR ~ 

INFRACTION ET CODE 

ANTÉCÉDENTS GAD. ~ DESTINA Tl ON 1 1 

NOM ET PRÉNOMS Il 1 MASc.!l ~ÉM.j ( \ ) 
DATE ET LIEU ~.A <'J ~ ./'\ NATIONAUTÉ DE NAISSANCE 

FILIATION ~..,.. «' / \. PROFESSION 

SITUATION -~~ ~ .h NIVEAU D'INSTRUCTION 
1 

DE FAMILLE 1 

DOMiClLE d''~ (' \ \ 
·~'A"\\ 

~ 
l'OURLES~ o\_ ~ ( ) 

;.:H~ESSE HORS DE FRANCE 

PASSEPORT v6)_ '(<' . èM.rE DE ~URl 
:NFRACTION ET CODE ~'~ / .A 

ANTÉCÉDENTS GAD. ~.,~~~ 1 
NOM ET PRÉNOMS Il 1 MAsc.ll IFéM.j .'Ô\~~· 

DATE ET LIEU u~_:(<' // ~~NAUTÉ CE NAISSANCE 

FILIATION a.- ...<\ \ )ROF~SSION 
SITUATION ~~~~·I~T~ DE FAMILLE 

DOMICILE 
u JA,~ 7/ 
"G-~-v 

PO~A LES ÉTI'NICOS -'/ 
ADRESSE HORS DE FRANCE / 

PASSEPORT CARTE DE SÉJ~ 1 
INFRACTION ET CODE 

~/ 

ANTÉCÉDENTS G.A.D. DESTINATION 1 
NOM ET PRÉNOMS Il 1 MAsc.ll IFÉM.I 

DATE ET LIEU NATIONALITÉ 
~: N.AISSANCE 

Fl!..lATION PROFESSION 

SITIJATION NIVEAU D'INSTRUCTION DE I=AMILLE 

Dœ.11CILE 

"'-~LES E-"'=......-.Gii:::S 
:.. ~RESSE HORS DE FRANCE 

?ASS~PORT CARTE DE SÉJOUR 1 

INFR~CTION ET CùDE 

ANrt:CÉOENTS G.A.D. DESTINATION T 
lrnp. S.T. 3082 D 2-80 


